
Prix ALIMENTERRE : le dépôt
des  candidatures  c’est
jusqu’au 15 mars !
Si  vous  êtes  un  établissement  d’enseignement  secondaire,
supérieur ou une association, et que vous développez un projet
novateur en faveur de systèmes alimentaires plus durables et
plus solidaires, tentez votre chance pour devenir lauréat de
l’édition 2023 !
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